
PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

RECUEIL  DES  ACTES
ADMINISTRATIFS

RECUEIL SPECIAL n° 68 du 2 août 2019

Le Recueil des Actes Administratifs sous sa forme intégrale est consultable en Préfecture, dans les Sous-Préfectures, ainsi que sur le site
Internet de la Préfecture (www.pas-de-calais.gouv.fr)

rue Ferdinand BUISSON - 62020 ARRAS CEDEX 9
tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



CENTRE PENITENTIAIRE DE LONGUENESSE................ ...................................................3

SECRETARIAT DE DIRECTION........................................................................................................................................3
Décision du 1er août 2019 portant délégation de signature....................................................................................................3
Délégation de compétence n°228/2019 du 1er août 2019 pour la réalisation des audiences arrivants Direction en référence
à l’article R,57-6-18 du Code de Procédure Pénale...............................................................................................................4



CENTRE PENITENTIAIRE DE LONGUENESSE

SECRETARIAT DE DIRECTION

Décision du 1 er août 2019 portant délégation de signature

Monsieur Abdelhak MOHIB, chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Longuenesse

DECIDE 

Délégation permanente de signature est donnée à :

- Monsieur Alain GUILBERT , Major,
- Monsieur Fabian HOTIER , Major,
- Monsieur Patrick BAYARD , Premier surveillant,
- Monsieur Bruno BRICHE , Premier surveillant,
- Monsieur Emmanuel DEHONDT ,Premier surveillant,
- Monsieur Sylvain DEKEYSER , Premier surveillant,
- Monsieur Jacky DUBUISSON , Premier surveillant,
- Monsieur Jean-Philippe FROISSART , Premier surveillant,
- Monsieur Régis GAUTHIER , Premier surveillant,
- Monsieur Nicolas GEST , Premier surveillant,
- Monsieur Grégory JACOB , Premier surveillant,
- Monsieur Michel JOLLY , Premier surveillant,
- Monsieur Christophe KIEKEN , Premier surveillant,
- Monsieur Wilfrid LEQUIEN , Premier surveillant,
- Madame Mélanie LOMBART , Première surveillante,
- Monsieur Julien MICELI , Premier surveillant,
- Monsieur Claude PRUVOST , Premier surveillant,
- Monsieur Christophe SACAZE , Premier surveillant,
- Monsieur Frédéric STEEN , Permier surveillant,
- Monsieur Christophe VAN KERCKHOVE , Premier surveillant,

au Centre Pénitentiaire de Longuenesse, aux fins :

- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule
disciplinaire ;

- de suspendre l’activité professionnelle d’une personne détenue, à titre préventif jusqu’à sa comparution en commission de
discipline.

Fait à Longuenesse, le 1er août 2019

Le chef d’établissement
Abdelhak MOHIB



Délégation de compétence n°228/2019 du 1 er août 2019 pour la réalisation des audiences arrivants Direc tion en référence à
l’article R,57-6-18 du Code de Procédure Pénale

Je soussigné, Abdelhak MOHIB, Chef d’Etablissement du Centre Pénitentiaire de LONGUENESSE, donne délégation à :

- Monsieur Jean-Luc HAZARD , Directeur Adjoint,
- Madame Nadia CALCAGNILE , Directrice Adjointe,
- Madame Alice MAHIEU,  Directrice Adjointe,
- Madame Cécile BOUZIN , A.A.E.,
- Monsieur Michaël POPIEUL,  Commandant Pénitentiaire,
- Monsieur Fabrice MARIELLE,  Capitaine Pénitentiaire,
- Madame Angélique LELONG,  Lieutenant Pénitentiaire,
- Monsieur Yannick MUTEZ,  Lieutenant pénitentiaire,
- Monsieur Laurent VANHOVE,  Lieutenant Pénitentiaire,
- Monsieur Jamel MIRAOUI,  Lieutenant Pénitentiaire,
- Monsieur Alexandre GAMBIER , Lieutenant Pénitentiaire,
- Monsieur Patrick BAYARD,  Premier Surveillant,
- Monsieur Emmanuel DEHONDT,  Premier Surveillant,
- Monsieur Jacky DUBUISSON,  Premier Surveillant,
- Monsieur Régis GAUTHIER,  Premier Surveillant,
- Monsieur Nicolas GEST,  Premier Surveillant,
- Monsieur Alain GUILBERT,  Major Pénitentiaire,
- Monsieur Fabian HOTIER, Major Pénitentiaire,
- Monsieur Christophe KIECKEN, Premier surveillant,
- Monsieur Wilfried LEQUIEN, Premier Surveillant,
- Monsieur Christophe SACAZE, Premier Surveillant,
- Monsieur Christophe VAN KERCKHOVE,  Premier Surveillant,

Afin de réaliser les audiences arrivants en application des dispositions du Code de Procédure Pénale.

Fait à Longuenesse, le 1er août 2019

Le chef d’établissement
Abdelhak MOHIB


